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V I L L E DE 

MARSEILLE 
PROTOCOLE FONCIER 

- H'ww marscillc,fr -

ENTRE: 

La Vil le de Marse ille, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean 
Claude GAUDIN, Ancien Ministre, Sénateur des Bouches-du-Rhône, Vice 
Président du Sénat, agissant au nom et pour le compte de ladite Ville, en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal n° en date du .......... . 
représenté aux fins des présentes par Madame Laure-Agnès CARADEC, Adjointe 
au Maire Déléguée à l'Urbanisme, au Projet Métropolitain , au Patrimoine Foncier et 
au Droit des Sols. 

D'UNE PART, 

ET 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, établissement de coopéra tion 
intercommunale, ayant son siège à Marseille (13007) 58 boulevard Charles Livon, 
identifiée sous le numéro SIREN 200054807 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Marseille représentée par sa Présidente en exercice, 
ag issant au nom et pour le compte de ladite Métropole en vertu d'une délibération 
du Bureau de la Métropole n° en date du 

D'AUTRE PART, 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit: 

EXPOSE 

Dans le cadre du Projet de Rénovation Urbaine Soude-Hauts de Mazargues à 
Marseille g eme arrondissement, d'importants aménagements viaires von t être 
effectués . Ces aménagements sont réalisés par la Métropole Aix-Marse ille 
Provence avec une délégation de la Ville de Marseille pour certaines prestations de 
compétences commu nales (éclairage, plantations, vidéo surveillance .. ) 

L'un des objectifs du présent projet est de mieux hiérarch iser le réseau viaire en 
redimensionnant les voies circulées tout en respectant des gabarits nécessaires au 
bon fonctionnement des véhicu les, en particulier des transports en commu n et des 
vé hicules de secou rs. Une place particulière sera accordée aux accès et 
circu lations piétonnes, aux zones plantées, ceci dans une démarche d'écoqua rti er. 

Le projet intèg rera l'allée des Calanques, cheminement piétons/cycles dont une 
portion a déjà été réalisée sur le secteur de la Soude. 
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Au final sur ce secteur, l'ensemble des revêtements de surface sera repris de 
façade à façade. Les voiries et le stationnement seront réorganisés. Des travaux 
seront réalisés sur les réseaux: reprise à neuf de celui de l'éclairage, reprise de 
raccordement d'avaloirs et regards sur le pluvial, création du réseau d'arrosage, de 
nombreuses plantations effectuées, les mâts d'éclairage et l'ensemble du mobilier 
urbain seront changés. 

La Ville de Marseille étant propriétaire d'un certain nombre de tènements fonciers 
nécessaires aux aménagements, la Métropole s'est rapprochée de la Ville de Marseille 
en vue d'acquérir les emprises impactées par le projet. 

Ceci exposé, les parties ont convenu de conclure l'accord suivant: 

ACCORD 

ARTICLE 1 : DESIGNATION DES BIENS 

La Ville de Marseille s'engage à céder en pleine propriété, sous toutes les garanties 
ordinaires et de droit les plus étendues en pareille matière, au profit de la Métropole 
Aix Marseille Provence qui l'accepte les emprises foncières suivantes: 

- parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'261 d'une superficie de 129 
m2 issue de la parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'57 d'une 
superficie de 3952 m2 

. 

- parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'263 d'une superficie de 85 
m2 issue de la parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'154 d'une 
superficie de 391 m2 

. 

- parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'256 d'une superficie de 
2263 m2 issue de la parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'34 d'une 
superficie de 3952 m2

. 

- parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'257 d'une superficie de 7m2 

issue de la parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'34 d'une 
superficie de 3952 m2

. 

- parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'259 d'une superficie de 13 
m2 issue de la parcelle cadastrée quartier Sormiou (852) section D n'37 d'une 
superficie de 29 m2 

. 

Issues de parcelles de plus grande contenance ayant fait l'objet d'un bail à 
construction aujourd'hui résilié, elles doivent, au préalable, faire l'objet d'un 
déclassement. 

ARTICLE 2 : PRIX 

2 
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La cession est consentie et acceptée au prix total de 149 040 E (cent quarante neuf mille 
quarante euros) conformément à l'avis des domaines n02016-209V1696 du 16 aoîtt 2016 
prorogé par courrier du 24 juillet 2017 jusqu'au 16 mars 2018 (en cours d'actualisation) 

ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES 

La cession aura lieu aux conditions générales ordinaires et de droit en pareille 
matière notamment sous les conditions suivantes: 

- La Métropole Aix Marseille Provence accepte de prendre le bien dans son état 
actuel, avec toutes les servitudes actives ou passives qui peuvent le grever. 

- La Métropole Aix Marseille Provence accepte de prendre en charge les frais 
notariès et tous frais divers. 

ARTICLE 4 : CONDITIONS SUSPENSIVES 

Le présent protocole foncier est soumis aux conditions suspensives suivantes: 

- de l'approbation par les organes délibérants respectifs des deux collectivités des 
délibérations concordantes 

- de l'absence de retrait, de recours gracieux ou contentieux à l'encontre desdites 
délibérations approuvant le présent protocole foncier. 

ARTICLE 5 : PROPRIETE - JOUISSANCE 
Le transfert de propriété prendra effet à la date de signature de l'acte authentique 
réitérant les présentes. 

Toutefois, la Ville de Marseille autorise la Métropole Aix-Marseille-Provence à 
prendre possession des terrains de façon anticipée préalablement au transfert de 
propriété dès lors que le présent protocole foncier aura acquis son caractère 
exécutoire afin de permettre le démarrage des travaux. 

ARTICLE 6 : REITERATION SOUS LA FORME AUTHENTIQUE 

Le présent protocole foncier sera réitéré par acte authentique chez l'un des notaires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, en concours ou non avec le notaire du 
vendeur, dans un délai de douze mois à compter de la date à laquelle le protocole 
foncier aura acquis son caractère exécutoire 

En cas de défaillance d'une des parties, l'autre pourra lui faire sommation par acte 
extrajudiciaire de comparaître en l'office du notaire chargé de la rédaction de la 
vente. 

Si la partie sommée ne se présente pas, un procès-verbal de carence sera dressé, 
sur la base duquel la partie qui a pris l'initiative de la sommation pourra demander 
en justice soit le prononcè d'un jugement valant vente, soit l'exècuflon forcée de la 
vente, soit la condamnation de la partie défaillante au paiement de dommage et 
intérêts. 

, -, 
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Par ailleurs, à défaut de signature de J'acte authentique de vente dans le délai ci
dessus prévu, et de sommation délivrée à cet effet par l'une ou J'autre des parties 
dans les deux mois de J'expiration dudit délai, le présent protocole sera frappé de 
caducité de plein droit et les parties déliées de tout engagement. 

ARTICLE7 : FRAIS, DROITS et EMOLUMENTS 

Tous les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence seront à la charge de la Métropole Aix Marseille Provence. 

ARTICLE 8 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour J'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile en leur siége respectif sus indiqué. 

Fait à Marseille, le 

Pour la Présidente de la Métropole 
Aix Marseille Provence 
Représentée par son 7ème Vice-Président 
en exercice, agissant au nom et pour le 
compte de ladite Métropole 

Pascal MONTECOT 

4 

Fait à Marseille, le 

Pour le Maire de Marseille 
L'Adjointe au Maire 
Déléguée à l'Urbanisme, 
auProjet Métropolitain, 
au Patrimoine Foncier 
Et au Droit des Sol 

Laure-Agnès CARADEC 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



32m 

15/0112019 

Données Issues du SIG communautaire 
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DIRECTfON GÉNÉRALE DES FINANCES PU8UQUES 

D:RE:CTION RtG!OiHtE DES F!NAI'IICE$ PUSi.JQUES 
OË PROVf'NCE~ AlPES~ COTE D'AZUR ET DU 

DÉPARTEMENT DES DOUCHES DU RHÔNE 
1 El f~UE 60RD~ 
13357 MfJ"1:SEIU.E cedex 20 
T.ËLEPHONE: 04.91.17.91.17 
dn1p 13~"âlQgf1p. Tlna nces, 00 uv.f r 

POUR NOUS JOH'~DRE : 

PCllE GESTION PU~UQUE 
OlVlsrON fRANC!:: DOMAlNE: 

Service des Évaluations lmmobHières 
16 RUE BORDE 
i 3357 MARSEillE CEOE)( 20 

Affaire suivie par Arthur OLMEZOGLU 

~ ;0491 096D841~ .. :{i491 096073 

AVIS DU DOl\1AINE 

(Valeur vénal,,) 

(m'IL. J31I-9 à L. 131l-12 elR 1311-3 (IR. 1311-5 cl" 
CGC'l') 

(Loi ,,02001,1168 du Il décembre 2(JOI) 

VILLE DE MARSEIlLE 

SERVICE DE L'ACTiON fONCIERE 

40 RUE FAUCHlER 

13002 MARSEILLE. .-__ ~ __ ~ __ " __ . __ ""'A_.'--' 

\ ""- ~~ t ~ J>.. L' c. >~1}': 1 1 
! î.~t:;",;,'"d; ',,,,. 1 ! 

NI REF. : 2016-20SV1696 r" '--':' ;"'--'-::;:;--'1 
1 R~,~·~ (-;, 4- q Lt.d0. i 
! "2" ,- l' /1, J !,.d \(1 l\r:I{ . . {s2. A.o/GulL· . 

1, Service consultanl : Ville de Marseille - Service de l'Action Fonciere. 

2. Dale de la consultation: courrier reçu Je 12/0712016. 
1 ..-J > 

C_~ .. --- 1 

3. Opération soumise au contrôle! DétennÎnation de la valent vénale d'un bien dans le cadre d'une cession, 

4. Propriétaire présumé: Ville de Marseilie. 

5. Description sommaire de l'immeuble comprÎs dalls Popération ! 

Cadastre: Sonniou section D n057, i54~ 34~ 37, 40, )6 et 254. 

Adre.sse_: Chemin de Sormion - 1\.1arsel!le 91:· 

-emprise de 129 m"Z à détacher de la parcelle section D nOS7 d'une superficie de 3 952 rn2 
: t:-mprlse de f01TIle 

triangulaire côté Allée des Pêcheurs. 

-emprise ôe 85 ru:? à détacher de la parcelle section D 11°154 d'une superficie de 391 111'2 : empdse en forme de 
bande côté Allée des Pêchelll's. 

Memprise de 2 263 m2 à détaehcr de la parcelle section D 11°34 àlune superlÏcÏe de 9 551 m1 : emprise à 
prélever de forme quasi rectanglllaire côté AUée des Pêcheurs. 

-emprise de 7 nt' à détacher de la parcelle section D n037 d'une superficie de 29 nt': petite parcelle de forme 
rectangulaire. 

-emprise de 700 m2 à détacher de la parcdle sectionD n040 àlune superficie. de 1 649 m2 : emprise à prélever 
de forme carré. 

-emprise de 1 919111:1 à détacher de in parcelle section D n056 œune superfi.cie de 6 <1-53 m2
: emprise à 

pnSkver non identifiée, 

-crnpl1se de 110 ml à détacher de la parcelle section D n0254 (hme superfic.ie de ï 445 lrl : emprise de fomlo 
irrégulière à usage de voirie .. 

"'1: ,.' . ,,::',' 
"',; 1 1;' )~ . 

,..----1~' ... ·----..,' 
~HKJSTtRE In:s l'IN;'lNC1(S 
l';T DES C()l\(l"i'ES PCBJ.!CS 

1 

1 
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6. Lh'banisme - Situution au plan d'aménagement - Zone de plall- C.O.s. Servitudes - État du sous-sol 
- Éléments particuliers de l'hls-vaIue et de moins-yalue - Voies et réseaux di"ers..;,PLU de hl ViJJe 
de Marseille approuvé par le Conseil de Communauté le 28 juin 2013. Zoue UBt2 pour les pareelles D n040, 
56 et 254. ZoneUlï pour les parcelles D n057, 154,34 et 37. Emplacement réservé pour voirie n009-729 
(création de voie-Métropole). Emplacement réservé polir équipemeut puhlic nO 1 06-QV3 7 (équipectnent 
socio~c.ulturell espace veIt-espace public~comll1Une-lllétropole). 

7. Situation locative: estimé libre de toute oceupaiion. 

8. Déterminatioll de la "aleurvénale actuelle: 

. -emprise de 129 m'à détacher de la patcelle section D nOS7 : 7 740 € hors droits Oll taxes. 

-emprise de 85 m' à détacher de la parcelle section D ne J 54 : 5 J 00 € hors droits ou iaxe·s. 

~clnpdsc de 2 263 m2 à détacher de la parcelle section D nC34 : ] 35 780 € hors droits ou taxes. /' 

-emprise de 7 m2 à détacher de la pnrceHe section D n()3ï : 420 € hors droits ou taxes. .... 

-emprise de 700 m' à dMaehcr de la parcelle section D n040 : 154 000 € hors droits ou taxes. 

-empIis~ de 1 919 m2 à détacher de la parcelle section D n056 : 422 ISO € hors dïOÎtS 01.1 ta."'{cs. 

-emprise de 110 m2 à détacher de la parcelle section D n0254: 1 € svrnbo1i~ 

9. Ohservations particulières: 

J .. a visite intérieuïe n~avant D3S été effectuée. il convienàra pe_t~k~J!!l..§.Jusfemellt de l'évaluation en cas de 
discordance entre PétRt réel et celui'§QQlLQj§~ 111.§.Q.!$U"ll!!:U2our la nature du hien, le tvpe d'occuoation ou la 
surface réelle des biens. 

Indications sur la présence d 1-amiante~ de termites et des risques fiés au saturnlsme : non pris en compte. 

L'éva!uation contenue dans le orésent avis correspondant à "la valeur vénale actuoJIc. une nouvelle 
consultation du Domaine serait l1~.~â,).;}.ir.~,.§ir..Q12ération n'était nas réalisée dans un délai d'un an. 

Elle n~est, au surplus, valable que pour lIr:e acquisUion réalis:1blt upjquelllent dans les cOl1d.itions du droit 
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procéàure d'exproptiatiol1 était effeciivement 
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publigue. 

L'enrcgistTcment de votre demande a fait Pobjet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de 
rectification~ prévu par la loi nQ 78-17 modifiée relative à l'informatique1 aux fichiers et- aux libertés, 
s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques. 

En olltre~ il vous appartient d'en Înfonner Je(s) propriétaire(s) concernées). 

li MmciHe, le. 10812016 

Pour l'Admbistm10ur Général des Finances Publiques 
Directrice Régiouale des Finances Publiques 

de Provence-A ipes-Côte d'Azur 
ct du départ0rneHt-qêS'~'o}lé1rès"dtl-Rhôncl 

et par qé[foglltion j ) 

C~z-;j/'" ./ ''-..... ,,~ ./ ' 
,/\PhiÎippeRbUI>,l'IEt 
-hiapQolellr DlvIsfcnr.,:Hre 
de-s;(irt2n.ses'Pl1bflqUes 

'/ 
,-//' 
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